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Loi n° : _____________
Etablissant un régime spécial pour les Grands Projets d’Exploitation Minière.

EXPOSE DES MOTIFS

La Politique Générale de l’État, en parfaite cohérence avec la vision de Son Excellence Monsieur le Président de la République Andry RAJOELINA pour le développement de Madagascar, repose sur trois piliers à savoir : le Capital humain, l‘Industrialisation et la transformation économique ainsi que la Bonne Gouvernance. 
En ce qui concerne la gestion des ressources minières, la promotion des grandes mines et la professionnalisation des artisans miniers figurent parmi les orientations stratégiques de cette Politique Générale de l’État.
Dans une dynamique d’harmonisation à la suite de l'adoption de la loi n° 2023-007 du 27 juillet 2023 portant refonte du Code Minier, le Ministère des Mines a engagé la révision de la Loi instituant un régime spécial pour les grands investissements dans le secteur minier Malagasy, communément appelée « Loi sur les Grands Investissements Miniers » (LGIM). Cette révision est nécessaire pour intégrer des améliorations conformes aux réalités actuelles et aux nouvelles obligations définies par le cadre législatif régissant le secteur minier. 
La réforme engagée porte essentiellement sur les points suivants :
- la LGIM est renommée « Loi sur les Grands Projets d’Exploitation Minière » (LGPEM) afin de mettre l’accent sur les projets concrets d'exploitation plutôt que sur un simple investissement financier ;
- le seuil d’investissement est porté à un minimum de cent millions de dollars américains (100.000.000 USD) ou son équivalent en monnaie nationale au taux pratiqué par Banky Foiben’i Madagasikara au jour du dépôt de la demande de certification d’éligibilité ;
- le champ d’application de la nouvelle loi est limité aux seuls titulaires de permis d’exploitation qui sont désormais appelés Promoteurs ; la nouvelle loi ne distingue plus le titulaire de l’entité de transformation, le régime spécial s’applique indistinctement au Promoteur, ses affiliés et sous-traitants qui participent au Projet ;
[bookmark: _Hlk196899738][bookmark: _Hlk196900728]- dans le souci de bien mettre en exergue l’ensemble des garanties qui sont offertes aux Promoteurs des grands projets et pour faciliter leur application par les administrations concernées, les volets des Changes, de la Fiscalité, des Douanes et le volet Juridique font respectivement l’objet des annexes A, B, C, et D ;
- en sus des obligations prévues par le Code Minier concernant la redevabilité sociale et le contenu local, la nouvelle loi exige du Promoteur de contribuer aux projets de développement national et régional ;
- la réhabilitation de l’Environnement est par ailleurs optimisée par l’instauration d’une provision et d’une caution environnementales ;
- pour valoriser le capital humain, la nouvelle loi insiste sur le recrutement en priorité des ressortissants Malagasy et particulièrement ceux issus des communautés d’implantation du Projet ; 
[bookmark: _Hlk196899882]- la durée d’éligibilité est dissociée de la durée de validité du permis minier, mais fixée pour chaque projet suivant l’étude de faisabilité y correspondante ;
- les mécanismes de règlement des différends, tant gracieux que contentieux, ont été optimisés afin de garantir la sécurité juridique du projet ;
- la nouvelle loi apporte des précisions quant aux contrôles et suivis des grands projets d’exploitation minière ainsi des organes chargés d’y procéder ; 
- la nouvelle loi apporte également des éclaircissements sur l’obligation de rapatriement des devises en prévoyant un rapatriement intégral des recettes d’exportation, déduction faite des remboursements du service de la dette extérieure et des achats extérieurs prévus dans le Plan d’Investissement approuvé ; 
- le volet fiscal comporte des nouvelles mesures d’incitation notamment une réduction du taux de l’Impôt sur le Revenu et une affectation des crédits de TVA au règlement des autres impôts et taxes prévus par la législation fiscale ;
[bookmark: _Hlk196901583]- la nouvelle loi permet en outre au Promoteur de bénéficier des avantages prévus par le volet douanier dès l’instruction de sa demande de certification d’éligibilité ;
- de plus, la nouvelle loi prévoit des précisions afférentes à l’assiette des DTSPM afin d’implémenter les dispositions du Code Minier ;
L’élaboration de la LGPEM a vu la participation de toutes les parties prenantes du secteur extractif aussi bien nationales qu’internationales, des Administrations concernées ainsi que des Partenaires Techniques et Financiers dans le cadre d’un processus totalement inclusif.
[bookmark: _Hlk196899130]La présente loi comporte soixante-neuf (69) articles répartis en sept (7) Titres :
TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES ;
TITRE II : DES GARANTIES DONNEES PAR L'ETAT MALAGASY ;
TITRE III : DES ACTIONS RSE ET DE LA CONTRIBUTION AUX PROJETS DE DEVELOPPEMENT ;
TITRE IV : DES OBLIGATIONS DES PROMOTEURS ;
TITRE V : DES RECOURS ; 
TITRE VI : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ;
TITRE VII : DISPOSITIONS FINALES. 
Elle comporte également les annexes suivantes :
ANNEXE A : DU VOLET DES CHANGES GARANTI ;
ANNEXE B : DU VOLET FISCAL GARANTI ;
ANNEXE C : DU VOLET DOUANIER GARANTI ;
ANNEXE D : DU VOLET JURIDIQUE GARANTI ;
ANNEXE E : DU PLAN D’INVESTISSEMENT DU PROJET ;
ANNEXE F : MODELE D’ENGAGEMENT DU PROMOTEUR.

Tel est l’objet de la présente loi.
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Loi n° : _____________
Etablissant un régime spécial pour les Grands Projets d’Exploitation Minière.

L’Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté lors de leurs séances respectives du […] et du […].

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

· Vu la Constitution,
· Vu la Décision n° […] du […] de la Haute Cour Constitutionnelle,

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT :

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE PREMIER - DU CHAMP ET DES CRITERES D'APPLICATION, AINSI QUE DE L'INTERPRETATION 

- Objet.

La présente loi établit un régime spécial en matière de changes, de fiscalité, de douanes ainsi qu’en matière juridique, applicable aux grands projets d’exploitation minière. Sous réserve des dispositions transitoires prévues au TITRE VI, la présente loi abroge et remplace la loi n° 2001-031 du 08 octobre 2002 modifiée par la loi n° 2005-022 du 17 octobre 2005 établissant un régime spécial pour les grands investissements dans le secteur minier malagasy.	Comment by RAKOTOMALALA Tahiry: Insérer qq part, que les annexes font partie de la LGPEM.

Bénéficie de ce régime spécial le Promoteur dont l’éligibilité est certifiée conformément aux dispositions du Chapitre II du présent Titre.

- Définitions.

Au sens de la présente loi, on entend par : 

1° « Actif » ou « Actif du Projet » : Tous les biens, droits, titres et intérêts présents ou futurs, meubles ou immeubles, corporels ou incorporels affectés au Projet par le Promoteur ;	Comment by RAKOTOMALALA Tahiry: Alternative – reprendre la définition de la LGIM en remplaçant titulaire par promoteur.

2° « Affilié » : Une société dans laquelle une première société dispose directement ou indirectement de plus de 50% du capital social, ou qui possède directement ou indirectement plus de 50% du capital social de cette première société. Ce terme désigne également toutes sociétés qui ont la caractéristique commune d’avoir plus de 50% de leur capital social détenu directement ou indirectement par la ou les mêmes sociétés, qui en détiennent ce pourcentage du Promoteur, ou leurs successeurs et ayants droits respectifs. Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux affiliés exclusivement en ce qui concerne leurs activités concourant à la mise en œuvre du Projet ;

3° « Caution environnementale » : Provision affectée à la réhabilitation environnementale finale ;

4° « Code Minier » : Loi n° 2023-007 du 27 juillet 2023 portant refonte du Code Minier ou celles ayant pour objet de modifier, compléter les dispositions de celle-ci à moins d’une révision intégrale ;

5° « Certification d’éligibilité » : Décret certifiant que le Projet est admis à jouir du régime spécial prévu par la présente loi. La certification d’éligibilité prend effet à compter de l’entrée en vigueur dudit décret ;

6° « Date de commencement de l’exploitation effective » : Date du chargement de la première expédition commerciale du Projet, exclusion faite des expéditions d'échantillons pour essais ;

7° « Durée d’Eligibilité » : Période pendant laquelle un Projet est éligible au régime spécial établi par la présente loi et pendant laquelle le Promoteur bénéficie des avantages et facilités qui y sont prévus ;

8° « Infrastructures d'utilité publique » : Voies et installations de communication ou de transport ainsi que toutes infrastructures nécessaires à la fourniture de services couramment considérés comme services publics, tels que la fourniture d'eau, d'électricité et de gaz naturel, le traitement des eaux usées et dont au moins 30% de la capacité sera disponible pour un usage par la population Malagasy ;

9° « Périmètre du Projet » : Ensemble des carrés objet du ou des permis d’exploitation du Projet, ainsi que les terrains occupés ou réservés par le Promoteur aux fins du Projet, y compris les corridors de transport réservés au Projet et les terrains destinés à accueillir les infrastructures nécessaires au Projet ; 

10° « Permis Miniers du Projet » : Permis d’exploitation, accordé(s) au Promoteur avant la date de certification d'éligibilité du Projet et figurant en annexe de sa demande de certification d'éligibilité. Sont également des Permis Miniers du Projet :
1)	Tout permis d’exploitation accordé ultérieurement au Promoteur, portant sur un ou plusieurs carrés jointifs ou contigus au périmètre minier du Projet ;
2)	Tout permis d’exploitation accordé ultérieurement au Promoteur, portant sur un ou plusieurs carrés miniers limitrophes, mais compris dans le périmètre du Projet ;

11° « Phase de développement et de construction » : Période indiquée dans les cahiers des charges minières destinée aux travaux d'aménagement des terrains, de construction des infrastructures, à l’installation des matériels et des équipements et aux essais ;

12° « Phase d’exploitation » : Période indiquée dans les cahiers des charges minières pour l’ensemble des travaux d’extraction, de transport, d’analyse et de traitement préalables à la commercialisation des produits miniers ;

13° « Plan d’Investissement » : Document détaillé qui décrit les objectifs et les ressources nécessaires pour la réalisation du Projet et qui relate le programme de sa mise en œuvre ;

14° « Projet » : Ensemble des opérations de recherche, de développement, de construction, d’exploitation, de traitement, de transformation s’il y a lieu, et de commercialisation des produits de mines à extraire à Madagascar objet du Plan d’Investissement ;

15° « Promoteur » : Titulaire de permis d’exploitation qui réalise un grand Projet d’exploitation minière ;
16° « Reliquat du compte principal étranger » : Différence entre, d’une part, les recettes d’exportation versées dans le compte principal étranger, et d’autre part, les sommes affectées au paiement du service de la dette extérieure du Promoteur, celles destinées aux achats extérieurs ainsi que la marge nécessaire à garantir les obligations du Promoteur vis-à-vis de ses créanciers ;	Comment by Tahiry Rakotomalala: A préciser in decret de certification.

17° « Sous-traitants » : Fournisseurs, prestataires et entrepreneurs de premier degré, nationaux ou étrangers, résidents ou non-résidents, travaillant dans le cadre d’un contrat conclu directement avec le Promoteur pour les besoins du Projet ;

18° « Transformation » : Processus industriel qui consiste à ajouter de la valeur unitaire à une substance minérale en changeant sa composition chimique ou minéralogique. Ni l’opération qui consiste à séparer la substance minérale du minerai, ni celle qui consiste à la concentrer ne sont considérées comme opération de transformation au sens de la présente loi.

[bookmark: _Ref196310613]- Du seuil d'éligibilité des Projets au régime spécial.

Peuvent demander à bénéficier du régime spécial établi par la présente loi les Promoteurs de Projets dont le montant d’investissement s’élève à au moins « cent millions de dollars américains (100.000.000 USD) » ou son équivalent en monnaie nationale au taux pratiqué par Banky Foiben’i Madagasikara au jour du dépôt de la demande de certification d’éligibilité. 

Le Promoteur doit justifier sa capacité à disposer du montant visé à l’alinéa précédent pour le financement de son Projet suivant les modalités prévues à l’Article 8 de la présente loi.

En tout état de cause, en cas d’emprunt, les fonds propres doivent représenter au moins vingt-cinq pour cent 25% du montant d’investissement.

- De l’évaluation de l'investissement.

Pour la détermination du montant total de l’investissement proposé par le Promoteur, il est tenu compte des éléments suivants :
1)	la valeur de toute l’infrastructure permanente qui sera construite à Madagascar par le Promoteur ou ses sous-traitants dans le cadre du Projet, ainsi que la valeur de toute extension ou amélioration des infrastructures existantes effectuée dans le cadre du Projet ;
2)	la valeur de toutes les installations du Projet sur le Territoire National ;
3)	la valeur de tout l’équipement du Projet situé sur le Territoire National ;
4)	la valeur du fonds de roulement pour les charges d’exploitation réalisés jusqu'à la Date de Commencement de l'Exploitation Effective ;
5)	les coûts des investissements en recherche minière à effectuer à l’intérieur du Périmètre du Projet ;
6)	le montant de toutes les dépenses effectuées au titre de l’étude (ou des études) d’impact environnemental et social ou de la réalisation du (ou des) plan(s) de gestion environnementale et sociale relatif(s) au Projet, y compris les frais d’évaluation réglementaires y afférents ; 
7)     les contributions financières à la réalisation du Plan de Responsabilité Sociétale des Entreprises (PRSE) et au Fonds Minier d’Investissement Social et Communautaire (FMISC) ;
8) 	les contributions aux projets de développement nationaux, régionaux et locaux incluant celles correspondant aux investissements sociaux avant la Date de Commencement de l'Exploitation Effective, et tout autre investissement social et communautaire alternatif, additionnel ou similaire ou autre contribution à ce titre ; et
9) 	toute autre dépense liée au Projet qui serait encourue et capitalisée normalement avant le début de la phase d'exploitation.	Comment by Tahiry Rakotomalala: Y inclus les frais d’établissement du service de la dette extérieure.
L’évaluation du montant prend en compte toutes les phases du Projet.

- De la durée d’éligibilité au régime spécial.

La durée d’éligibilité est fixée par la certification d’éligibilité du Projet sur la base de la durée estimée du Projet telle qu’indiquée dans l’étude de faisabilité jointe à la demande de certification. La durée d'éligibilité peut être prorogée dans les conditions définies par voie règlementaire et dans les mêmes formes que la certification d’éligibilité.	Comment by Tahiry Rakotomalala: Parallelisme des formes et des procédures.

CHAPITRE II - DE LA CERTIFICATION D’ELIGIBILITE DES GRANDS PROJETS D’EXPLOITATION MINIERE  

	SECTION PREMIERE - DE LA DEMANDE DE CERTIFICATION D'ELIGIBILITE 

- De la certification d'éligibilité.

Pour bénéficier du régime spécial prévu par la présente loi, le Projet doit obtenir la certification de son éligibilité, laquelle est constatée par décret pris en Conseil des Ministres.

[bookmark: _Ref196310585]- Du dépôt de la demande de certification d'éligibilité.

Le Promoteur du Projet adresse une demande de certification d’éligibilité au Ministre chargé des Mines.

La demande accompagnée des pièces visées à l’Article 8 ci-dessous sera instruite par un comité ad hoc du Comité National des Mines.

Le Promoteur est tenu de payer des frais d’instruction fixés à 0.05 % du seuil d’éligibilité prévu à l’Article 3 lors du dépôt de sa demande. 
[bookmark: _Ref196213422]
[bookmark: _Ref196310513]- Du contenu de la demande.

La demande de certification d’éligibilité est établie sur formulaire dont le modèle est précisé par décision du Ministre chargé des Mines.

Elle est accompagnée des pièces suivantes : 

1) copie du ou des Permis minier(s) d’exploitation ; 
2) étude de faisabilité du Projet qui peut être déclarée confidentielle par le Promoteur, auquel cas l'accès à ce document sera strictement limité aux besoins de l’instruction de la demande de certification d'éligibilité, qui précise particulièrement la nature des activités de transformation prévues dans le cadre du Projet, le cas échéant ; 
3) Plan d’Investissement établi, le cas échéant, sur la base d’un accord d’investissement conclu avec l’Etat, suivant le plan type prévu à l’Annexe E de la présente loi et incluant notamment : 
a) le calcul du montant de l’investissement, établi conformément aux dispositions de l'Article 3 ci-dessus ; 
b) les listes des catégories génériques, avec quantités indicatives, des matériels, des biens et des équipements nécessaires à chaque phase du Projet et à la construction, l'équipement et l'entretien des infrastructures d'utilité publique prévues, et qui sont à importer, en indiquant : 
• les quatre premiers chiffres de leur nomenclature tarifaire selon le système harmonisé ; et 
• le taux maximal d'amortissement des éléments amortissables que le Promoteur entend appliquer pour ces éléments pour les besoins du calcul de l'Impôt sur les Revenus ; 
c) le plan de financement provisoire de l’investissement ;
d) le Plan d’Investissement social au niveau national, régional et local ;
4) documents justifiant des capacités du Promoteur à réaliser le plan de financement provisoire : 	Comment by Tahiry Rakotomalala: Le CCM doit accompagner le permis en tout état de cause.
a) les états financiers audités ou les déclarations de revenus déposées auprès de l’autorité fiscale du pays de résidence des trois dernières années du ou des affilié(s) qui contribueront aux fonds propres du Promoteur - démontrant leur possession du montant des fonds propres prévus par le plan de financement provisoire ; 
b) lettre d’engagement du ou des affiliés à contribuer aux fonds propres du Promoteur ; 
c) lettre courante d’un établissement financier national ou international justifiant d’une expérience avérée en financement de projets miniers de grande envergure attestant que le Projet décrit dans l'étude de faisabilité pourra être financé dans les conditions prévues au plan de financement ; 
5) copie conforme des permis et/ou autorisations environnementaux en vigueur afférents au Projet, ainsi que d’un document précisant la situation sur les démarches en cours pour l’obtention des autorisations environnementales afférentes à la (ou aux) phase(s) ultérieure(s) du Projet ;
6) propositions du Promoteur quant aux modes de résolution des différends ;
7) ensemble des autres éléments que le Promoteur souhaite voir inclus dans la certification d'éligibilité ;
8) engagement figurant au corps de texte dont le modèle est fixé à l’annexe F de la présente loi.

SECTION II - DE L'INSTRUCTION DE LA DEMANDE PAR LE MINISTERE DE TUTELLE

- De l'instruction.

L’instruction de la demande par le comité ad hoc visé à l’Article 7 ci-dessus a pour objet de vérifier que :
a)	Le seuil d'éligibilité sera atteint au regard du Plan d’Investissement ;
b)	Le plan de financement et les documents prévus à l’Article précédent démontrent la viabilité du Projet ainsi que la capacité du Promoteur à le réaliser ;
c)	Les fonds propres représentent au moins 25% du montant d’investissement ;
d)	Le Plan d’Investissement tient compte des sommes nécessaires pour satisfaire les obligations du Promoteur en matière de protection de l’environnement, dans le cadre du Projet ;
e)	Le Promoteur se conforme aux exigences de la réglementation en matière de protection environnementale, applicable à ses activités prévues dans le Plan d’Investissement ; et
f)	Les listes, avec quantités indicatives, des catégories génériques de matériels, de biens et d’équipements à importer dans le cadre de chaque phase du Projet qui sont soumises, sont raisonnables compte tenu des documents techniques produits à l’appui du Plan d’Investissement ;
g)	Le Promoteur propose un Plan d’Investissement social au niveau national, régional et local cohérent avec l’envergure du Projet.

Les Promoteurs dont les demandes de certification sont en instance d’instruction bénéficient des dispositions du volet douanier garanti de la présente loi, dès le début des travaux du comité ad hoc, sous réserve de la régularisation de leur situation dans le cas où leurs demandes sont rejetées.  

- De la confirmation des listes.

Le comité ad hoc, après vérification des catégories génériques et leur nomenclature tarifaire ainsi que des taux d'amortissement indiqués pour les éléments amortissables, confirme les listes visées au 3)-b de l’Article 8 ci-dessus.

- Des demandes d'informations complémentaires.

Au cours de l’instruction, le comité ad hoc peut, s’il y a lieu, demander au Promoteur :
1°- d’apporter les rectifications nécessaires aux documents annexés à la demande ; et/ou	Comment by Tahiry Rakotomalala: 	Comment by Tahiry Rakotomalala: 
2°- de fournir des informations complémentaires destinées à conforter ou éclairer le contenu desdits documents.

Les travaux du comité ad hoc doivent être terminés dans les quarante (40) jours ouvrables suivant le début de ses travaux, s’il n’y a pas eu, de sa part, réclamation de rectification ou d’informations complémentaires.

Le délai ci-dessus est suspendu pour dix (10) jours ouvrables en cas de demande de complément d’information ou de rectification de pièce.

- De la confirmation de l'éligibilité.

L’avis favorable du comité ad hoc confirme l’éligibilité du Projet au régime spécial. Cet avis est transmis au Ministre chargé des Mines qui saisit le Conseil des Ministres pour certification. 

- Du rejet de la demande.

L’avis défavorable du comité ad hoc est transmis au Ministre chargé des Mines qui peut néanmoins passer outre et saisir le Conseil des Ministres pour certification. En cas de rejet, la décision motivée du Ministre chargé des Mines est notifiée au Promoteur en la forme administrative.

La décision de rejet ne fait pas obstacle à la possibilité pour le Promoteur d’opter pour la garantie de stabilité prévue par les dispositions du Code Minier ou de redemander la certification conformément à la présente loi à une date ultérieure.

- Du projet de décret portant certification d’éligibilité.

Le projet de décret prévoit :
1°- L’octroi en faveur du Promoteur des garanties prévues par la présente loi ;
2°- L’approbation des listes des catégories génériques des matériels, des biens et des équipements autorisés à bénéficier du régime spécial douanier, avec quantités estimatives, ainsi que les taux d'amortissement des éléments amortissables ;
3°- La durée d’éligibilité du Projet ;
4°- Les dispositions particulières non contraires à la présente loi et non dérogatoires du droit commun convenues par le Gouvernement avec le Promoteur ;
5°- Les modalités de contribution du Promoteur aux projets de développement national, régional et local ;
6°- Les modalités relatives à la provision et à la caution environnementale ;
7°- Les modalités de résolution des différends.

	SECTION III - DE LA CERTIFICATION D’ELIGIBILITE DU PROJET 

- De l'Adoption du décret de certification en Conseil des Ministres.

Le décret portant certification d’éligibilité du Projet est adopté en Conseil des Ministres dans les meilleurs délais. 

 CHAPITRE III - DES MODIFICATIONS DU PLAN D'INVESTISSEMENT ET DES TRANSFERTS DES DROITS 

	SECTION PREMIERE - DES MODIFICATIONS AU PROJET

- Principe général régissant les modifications apportées au Projet.

En cours de réalisation du Projet bénéficiant de l’éligibilité au régime spécial établi par la présente loi, le Promoteur peut faire des modifications à son Plan d’Investissement conformément aux dispositions du présent Chapitre.

Les modifications apportées au Projet ne peuvent pas avoir pour effet de ramener le montant de l’investissement en dessous du seuil précisé à l'Article 3 ci-dessus.

- Des modifications du Plan d’Investissement soumises à déclaration.

Les modifications apportées au Plan d’Investissement font l'objet d'une simple déclaration du Promoteur auprès de l’organe de contrôle et de suivi, avec toute information complémentaire lequel en informera les Ministères en charge respectivement des Mines, des Changes, des Douanes et des Impôts dans un délai de cinq (5) jours ouvrables au plus tard après le dépôt de la déclaration. 

Les conventions d’emprunts conclues après la certification d’éligibilité du Projet ne sont soumises à déclaration lorsque la durée du ou des emprunts est supérieure à cinq (5) ans. En tout état de cause, la proportion des fonds propres devra être de 25% au minimum.

[bookmark: _Ref196313409]- Des modifications du Plan d’Investissement nécessitant une autorisation préalable.

Toutes modifications du Plan d’Investissement portant sur :
1) une révision des listes génériques visées à l’Article 8 ;
2) un changement d'orientation dans la commercialisation des produits miniers du Projet entre l'exportation et le marché national ; 
3) la conclusion d'une convention d’emprunt en vue de la réalisation du Plan d’Investissement qui n'est pas conforme aux conditions précisées à l'Article précédent ;
4) une extension d’activités ;

sont soumises à l’autorisation préalable du Ministre chargé des Mines après avis d’un comité ad hoc du Comité National des Mines.	Comment by Tahiry Rakotomalala: Prévoir dans le décret de certification la possibilité pour le MIM de modifier la liste générique.	Comment by Tahiry Rakotomalala: Prévoir dans décret d'application une composition du 
comité ad'hoc du CNM similaier à celle du comité d'évaluation 

	SECTION II - DES TRANSFERTS DES DROITS 

- Des transferts qui ne nécessitent pas d'autorisation préalable.

Le transfert des droits des Investisseurs initiaux, vis-à-vis du Promoteur, ne requiert pas une autorisation particulière, s’il n’a pas pour effet de modifier le Plan d’Investissement approuvé. Le Promoteur est néanmoins tenu d’en informer le Ministre chargé des Mines.

- Des transferts soumis à autorisation préalable.

Les transferts de droits des Investisseurs initiaux, vis-à-vis du Promoteur, ayant pour effet de modifier le Plan d’Investissement approuvé initialement sont soumis à autorisation préalable du Ministre chargé des Mines après avis de l’organe de contrôle et de suivi. 

La demande afférente à un transfert qui nécessite une autorisation préalable est adressée par le Promoteur au Ministre chargé des Mines, et déposée auprès de l’organe de contrôle et de suivi. Le Ministre en saisit le Conseil des Ministres dans les meilleurs délais.

TITRE II - DES GARANTIES DONNEES PAR L'ETAT MALAGASY

CHAPITRE PREMIER : SOUTIEN DE L'ETAT

- De la garantie du soutien de l'Etat.

Les Projets d’exploitation minière certifiés éligibles au titre de la présente loi bénéficient du soutien de l’Etat.

- De la garantie de traitement juste et équitable.

L'Etat garantit au Projet un traitement juste et équitable :
a) en s'abstenant de prendre toute décision ou mesure de quelque sorte que ce soit qui puisse violer les droits accordés par la présente loi ; et 
b) en s'abstenant de prendre toute décision ou mesure discriminatoire de nature à nuire, entraver, compromettre ou retarder le Projet.



CHAPITRE II - DE LA GARANTIE DE STABILITE DES REGIMES INSTAURES

- De la garantie de stabilité et de sa portée. 

L’Etat garantit la stabilité et l’application non discriminatoire des dispositions du régime spécial, en matière de changes, en matière fiscale, douanière et juridique prévues par la présente loi à l’égard du Projet pendant la durée de son éligibilité. 

Les dispositions du Code Minier, du Code des impôts, du Code des procédures fiscales, du Code des douanes et du Code des changes, en vigueur à la date de certification du Projet et non contraires à celles de la présente loi, sont également stabilisées en faveur du Promoteur pour la durée d’éligibilité du Projet.

- De l’application des dispositions du régime spécial aux sous-traitants et aux affiliés.

Bénéficient des dispositions de la présente loi, les sous-traitants et les affiliés opérant pour le compte du Projet et dans le cadre d’un contrat conclu directement avec le Promoteur. 

CHAPITRE III - DE L'OPTION POUR L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DU DROIT COMMUN 

- Principe.

A la moitié de la durée d’éligibilité, le Promoteur dispose de l’option pour l’application des dispositions du droit commun, au détriment du régime spécial établi par la présente loi.

L’exercice de cette option peut être cumulé avec la garantie de stabilité prévue au Code Minier en vue de se soumettre aux dispositions du droit commun.

- De l’effet de l’option.

En exerçant cette option, le Promoteur renonce définitivement au régime spécial. 

Les dispositions de droit commun, dans ce cas, ne peuvent être rétroactives, quel qu’en soit le motif.

Le fait d’avoir exercé l’option et d’avoir renoncé aux avantages du régime spécial ne dispense pas le Promoteur de son obligation de réaliser l’investissement prévu par le Plan d’Investissement approuvé du Projet ou à l’accord d’investissement conclu entre le Promoteur et l’Etat.

- Des modalités de la mise en œuvre de l’option.

L’exercice de l’option se fait par déclaration du Promoteur sur un formulaire dont le modèle sera fixé par décision du Ministre chargé des Mines. 

Les Administrations concernées sont informées de l’option exercée par le Promoteur. 

L’option prend effet au prochain exercice fiscal.
TITRE III – DES ACTIONS DE RESPONSABILITE SOCIETALE DES ENTREPRISES (RSE) ET DE LA CONTRIBUTION AUX PROJETS DE DEVELOPPEMENT 

- Principe général.

Sans préjudice de la réalisation de son « Plan de Responsabilité Sociétale des Entreprises » (PRSE) au niveau local, chaque Promoteur ayant obtenu la certification de son Projet doit contribuer aux projets de développement national et aux projets de développement régional suivant les modalités prévues au présent titre.

Lesdites contributions sont affectées, en tout ou partie, au financement de projets d'intérêt public à caractère social et communautaire à Madagascar, notamment à la construction, l’entretien et/ou la réhabilitation d’infrastructures publiques.

- Modalités de contribution.

Les modalités de contribution aux projets de développement national et régional sont précisées, pour chaque Promoteur, dans le décret portant certification d’éligibilité de son Projet.

CHAPITRE PREMIER - DE LA CONTRIBUTION AUX PROJETS DE DEVELOPPEMENT NATIONAL

- Fonds de concours.

Conformément à l'Article 25 de la loi organique n° 2004-007 du 26 juillet 2004 sur les lois de finances, la contribution aux projets de développement national est versée au budget général de l'Etat au titre de fonds de concours.
 
Ladite contribution est acceptée par décret en Conseil de Gouvernement et régularisée à la prochaine loi de finances.

CHAPITRE II - DE LA CONTRIBUTION AUX PROJETS DE DEVELOPPEMENT REGIONAL 

- Du Comité régional.

Un Comité régional, constitué de représentants de l’Etat, de la ou des région(s) concernée(s) et du Promoteur, est mis en place pour examiner les projets à financer par les contributions aux projets de développement régional.

CHAPITRE III – DES ACTIONS DE RESPONSABILITE SOCIETALE DES ENTREPRISES (RSE)

- De l’approbation du budget RSE.

Le budget annuel affecté à la réalisation des actions RSE au niveau local est soumis à l’approbation du Conseil des Ministres avant sa mise en œuvre. 

TITRE IV - DES OBLIGATIONS DU PROMOTEUR.

CHAPITRE PREMIER - DES OBLIGATIONS LIEES A L'INVESTISSEMENT 

[bookmark: _Ref196821453]- De la mise en œuvre du Plan d’Investissement.

Le Promoteur a l’obligation de mettre en œuvre le Plan d’Investissement approuvé dans les délais que celui-ci prévoit. En particulier, le Promoteur doit commencer les travaux initiaux prévus par le Plan d’Investissement, dans un délai de un (1) an suivant la certification d’éligibilité du Projet. La date de commencement de l’exploitation effective du Projet doit avoir lieu dans un délai de deux (2) ans à compter de la date de commencement desdits travaux initiaux.

Toutefois, les délais ci-dessus peuvent être prorogés chacun de un (1) an en cas de force majeure ou pour tout autre motif dûment justifié par le Promoteur.

L'extension est appliquée de droit après dépôt auprès de l’organe de contrôle et de suivi au sein du Ministère en charge des Mines d'une déclaration sur l'honneur d'empêchement pour cause de force majeure souscrite par le Promoteur du Projet ou tout autre motif dûment justifié précisant les circonstances qui constituent l'événement de force majeure ou tout autre motif dûment justifié ainsi que les mesures qu’il a prises pour y remédier.

- De la conformité à la loi.

Le Promoteur est tenu de respecter toutes les dispositions de la présente loi, ainsi que celles de toute législation et réglementation Malagasy qui lui sont applicables, en particulier celles du Code Minier, de la Charte de l’Environnement Malagasy ainsi que de leurs textes d’application respectifs sous réserve des dispositions de garantie de stabilité ou de dérogation précisées dans la présente loi. 

- Des déclarations administratives.

Le Promoteur doit présenter aux services compétents de l’Administration fiscale, dans les délais impartis, les déclarations afférentes à chaque exercice.

En outre, le Promoteur doit faire parvenir à l’organe de contrôle et de suivi les états financiers annuels audités, exprimés en monnaie nationale, dans le mois qui suit la date du rapport d’audit.

Il doit également transmettre au même organe de contrôle et de suivi ses états financiers intermédiaires semestriels dans les soixante (60) jours qui suivent la fin de la période.

Les informations industrielles, financières, commerciales, scientifiques, techniques et personnelles fournies par le Promoteur ou ses affiliés conformément aux dispositions de la présente loi sont confidentielles et protégées par la loi en vigueur.


- Du rapport annuel.

Le Promoteur doit transmettre à l’organe de contrôle et de suivi un rapport annuel sur la mise en œuvre du Plan d’Investissement du Projet.

Le contenu dudit rapport et les modalités d’application du présent Article seront précisés par voie réglementaire. 

- De la responsabilité civile du Promoteur.

Le Promoteur est responsable à l’égard des tiers des dommages, de quelque nature que ce soit, causés à Madagascar par son personnel ou par les biens dont il est propriétaire ou gardien.

Le Promoteur a l’obligation de souscrire une police d’assurance couvrant tous les risques afférents au Projet auprès d’une société d’assurance agréée conformément à la législation Malagasy. Les sous-traitants sont soumis à la même obligation.

Au cas où la couverture des risques inhérents au Projet excède les capacités financières des sociétés d’assurances agréées à Madagascar, et sans préjudice des dispositions pertinentes de la législation Malagasy sur les assurances, le Promoteur peut – en tout ou partie – se faire assurer auprès de plusieurs d’entre elles avec possibilité de réassurances à l’international pour ces dernières.	Comment by RAKOTOMALALA Tahiry: 	Comment by RAKOTOMALALA Tahiry: 	Comment by RAKOTOMALALA Tahiry: 	Comment by RAKOTOMALALA Tahiry: Voir article 192 du code des assurances qui interdit l'assurance directe à l'étranger.

CHAPITRE II - DE LA PERTE DE L'ELIGIBILITE ET DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES.

[bookmark: _Ref196310807]- De l’exclusion du régime spécial.

Un Projet est exclu du régime spécial si le Promoteur :
1. ne commence pas les travaux initiaux ou ne démarre pas la phase d'exploitation dans les délais précisés à l'Article 33 ci-dessus et ne régularise pas, ou ne commence pas à mettre en œuvre les mesures de correction nécessaires pour régulariser, la situation dans le délai spécifié par la mise en demeure notifiée conformément à Article 40 ; ou

1. ne se conforme pas au Plan d’Investissement et ne régularise pas, ou ne commence pas à mettre en œuvre les mesures de correction nécessaires pour régulariser, la situation dans le délai spécifié par la mise en demeure notifiée conformément à l’Article 40 ;
1. manque à régulariser sa situation après mise en demeure à lui notifiée conformément à l’Article 40.

Le Projet est exclu du régime spécial en cas d’annulation de permis minier.

L’exclusion du régime spécial est constatée par décret pris en Conseil des Ministres.

[bookmark: _Ref196311096]- De l’astreinte. 

Les autres manquements du Promoteur aux obligations prévues dans la présente loi seront punis par une astreinte journalière de « DEUX MILLE DOLLARS AMERICAINS (2.000 USD) » ou son équivalent en monnaie nationale au taux de change pratiqué par BANKY FOIBEN’I MADAGASIKARA au jour de sa liquidation, jusqu’à la régularisation de sa situation. 

Sous réserve de l'Article 49, et faute de régularisation par le Promoteur, cette astreinte est exigible à compter du lendemain de l’expiration du délai de régularisation imparti par la mise en demeure.

Si, après le trentième jour d’astreinte, le Promoteur ne se conforme pas à la mise en demeure, le Ministre chargé des Mines saisit le Conseil des Ministres qui statue sur l’exclusion du Projet du régime spécial.

[bookmark: _Ref196310866]- De la procédure de mise en demeure.

Il est procédé comme suit, en cas de manquement du Promoteur à ses obligations :
1)	Constatation sur procès-verbal du manquement par au moins deux agents assermentés de l’Administration minière, dont copie est délivrée au Promoteur ;
2)	Mise en demeure du Promoteur de régulariser assorti d’un délai d’exécution compris entre trois (3) et six (6) mois suivant la notification.

- Du droit de la défense.

Le Promoteur peut soumettre au Ministre chargé des Mines toute justification qu’il juge appropriée pour sa défense. 

A la réception des justifications fournies par le Promoteur, le Ministre chargé des Mines peut décider de maintenir sa mise en demeure, de la rétracter ou, selon le cas, d'octroyer un délai supplémentaire pour cette régularisation.

- De l'effet de l'exclusion du régime spécial.

L‘exclusion du Projet du régime spécial pour une des causes précisées à l'Article 38 (a) ci-dessus vaut retrait de l’acte de certification de son éligibilité. La valeur de tous les avantages spéciaux, dont le Projet a déjà bénéficié en vertu de la présente loi, est exigible du Promoteur.

L’exclusion du Projet du régime spécial pour une cause précisée à l'Article 38 (b) et (c) ci-dessus vaut abrogation de l’acte de certification d’éligibilité. Dans ce cas, ses effets ne sont pas rétroactifs.

CHAPITRE III - DU CONTROLE ET SUIVI DU PROJET 

- Des attributions des organes de contrôle et de suivi.

Le contrôle et le suivi du Projet sont assurés par le Ministère en charge des Mines et les organismes y rattachés.

A l’exception des déclarations afférentes à chaque exercice qui doivent être déposées aux services compétents de l’Administration fiscale, ainsi que les déclarations en douane qui doivent être déposées aux services compétents de l’Administration douanière, l’organe de contrôle et de suivi reçoit, étudie, vérifie et communique aux instances concernées les déclarations, rapports et comptes rendus exigés du Promoteur par la présente loi. 

Le Comité National des Mines est également chargé d’assurer le contrôle et suivi des activités des grands projets d’exploitation minière. Un comité ad hoc est institué à cet effet.
 
- De la prérogative d'audit de l'Etat.

L’Etat Malagasy peut faire auditer le Projet et exiger à cette fin tout document nécessaire. Le cas échéant, le Promoteur sera informé au préalable par le Ministre concerné.

TITRE V - DES RECOURS

CHAPITRE PREMIER - DU RECOURS GRACIEUX 

- Des attributions du Ministre chargé des Mines.

Le Ministre chargé des Mines peut être saisi de recours gracieux contre les décisions administratives prises en application de la présente loi, à charge pour lui de saisir le Ministre concerné au cas où la requête ne relève pas de sa compétence. 

En outre, il peut requérir la constitution d’un comité ad hoc au sein du Comité National des Mines pour donner un avis technique sur la requête dont il est saisi.

- Principe général.

Sans préjudice des recours contentieux, judiciaires ou arbitraux, qui lui sont ouverts et des procédures y correspondantes, le Promoteur peut exercer un recours gracieux, contre les décisions de l’Administration, prises en application de la présente loi. 

Le Promoteur objet de la mise en demeure visée à l’Article 40 – 2) ci-dessus peut exercer un recours gracieux avant l’expiration du délai de régularisation à lui imparti.
- De l'exercice du recours gracieux.

Le recours gracieux est introduit par requête adressée au Ministre chargé des Mines. La requête doit préciser l’acte contesté et contenir les griefs et arguments du Promoteur.

- De la prolongation du délai de régularisation. 

Le Ministre chargé des Mines, saisi d’un recours gracieux avant l’expiration du délai de régularisation prévu à l’Article 40 ci-dessus, peut prolonger ledit délai de deux (2) mois au maximum sans que toutefois le délai cumulé de régularisation ne dépasse huit (8) mois. 



[bookmark: _Ref196310768]- De l’effet suspensif du recours gracieux contre les décisions d’exclusion et d’astreinte.

Le recours gracieux contre tout autre acte ou décision pris par l’Administration sur le fondement de l’Article 38 et de l’Article 39 de la présente loi en suspend les effets pour un délai ne dépassant pas trois (3) mois.

- Du Procès-Verbal.

Toute entrevue dans le cadre d’un recours gracieux entre l’Administration d’une part, et le Promoteur d’autre part, fait l’objet d’un procès-verbal établi par l’Administration dont copie est transmise au Promoteur dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent.

Du règlement des recours gracieux.

Les résolutions adoptées dans le cadre du règlement d’un recours gracieux sont consignées dans un procès-verbal. Ledit procès-verbal précise les mesures qui relèvent de chacune des parties ainsi que les délais de leur mise en œuvre qui ne sauraient excéder deux (2) mois.

Un comité ad hoc au sein du Comité National des Mines est chargé de veiller à l’exécution des résolutions adoptées dans le cadre du règlement d’un recours gracieux.

CHAPITRE II - DES RECOURS JURIDICTIONNELS

- De la compétence des juridictions nationales.

Le promoteur peut saisir les juridictions nationales conformément aux dispositions constitutionnelles et législatives pertinentes y afférentes.

- De la réserve de compétence du juge constitutionnel Malagasy. 

Nonobstant les dispositions ou accords contraires, toute exception, tout moyen tiré de la violation d’une disposition constitutionnelle relève de la compétence exclusive du juge constitutionnel Malagasy. 

CHAPITRE III - DE L'ARBITRAGE 	Comment by Henri RAZANANIRINA: BT
 Va revoir les dispositions sur arbitrage
Reference of local court, why???



MIM
On ne peut exclure d’office la juridiction nationale
Pourquoi exclusivement par CIRDI 
Spécifique par projet : décret de certification conformément art 69







- De la compétence de la juridiction arbitrale.

A compter de l’entrée en vigueur du décret portant certification d'éligibilité du Projet au régime spécial, tout différend relatif au Projet entre le promoteur et/ou ses affiliés, d'une part, et l’Etat Malagasy, d'autre part, portant sur :
· la validité, l'exécution ou la résolution des droits et obligations prévus par la présente loi ; 
· l’interprétation, l’application ou le déni du bénéfice de la présente loi ou de certaines de ses dispositions ; 
· la perte d'Eligibilité ; 

peut être soumis à arbitrage.
[bookmark: _Ref196311220]- De l’arbitrage national et international.

Les parties peuvent convenir de recourir :
· soit à un arbitrage national conformément aux dispositions pertinentes du Code de procédure civile y correspondantes ;
· soit à un arbitrage international. 

Si les parties conviennent de l’arbitrage par un compromis ad hoc, le consentement sur la procédure spécifique résultera de la signature du compromis, qui devra aussi faire l’objet d’un décret publié au Journal Officiel.

- Des garanties fondamentales de droit.
 
Pour valablement rendre sa sentence, la juridiction arbitrale – et le règlement d’arbitrage dont elle a fait application - appelée à statuer sur les litiges que les parties lui soumettent doit fournir des garanties fondamentales, au moins équivalentes à celles des juridictions nationales Malagasy et du droit Malagasy, quant au respect des principes généraux du droit processuel, d’intégrité, d’équité et de l’Etat de droit.

Faute pour le règlement d'arbitrage de garantir le respect des principes fondamentaux évoqués ci-dessus, les dispositions pertinentes du droit Malagasy s’appliquent de droit sans qu’il y ait lieu d’en faire une interprétation tendant à restreindre leur portée. 

- De la caution à fournir par la partie demanderesse.

La partie qui prend l’initiative de saisir la juridiction arbitrale est tenue de provisionner une caution représentant au moins 1.5% du seuil prévu à l’Article 3, dans un compte séquestre ouvert auprès d’un ou de plusieurs établissements de crédit Malagasy. 	Comment by Henri RAZANANIRINA: BT
Quelles explications
A revoir
Not arbitrary number 

MIM
Mécanisme du Code de procédure civil
Min Jus

- Des conditions et modalités de l’arbitrage.

Le décret de certification prévoit, au titre des dispositions particulières, les conditions et modalités de l’arbitrage pour chaque Projet.

- Du Consentement à la procédure de l'arbitrage.

Même en l’absence de disposition expresse en ce sens, l’édiction de l’acte de certification d’éligibilité du Projet vaut consentement de l’Etat Malagasy à la procédure d’arbitrage visée à l'Article 55.

La souscription du promoteur à l’engagement prévu à l’Annexe F de la présente loi vaut consentement de celui-ci et de ses affiliés à la procédure d’arbitrage.




- Du principe d’exclusion.

Sauf disposition légale contraire, la saisine de la juridiction arbitrale exclut de droit la compétence des juridictions Malagasy de droit commun à connaitre des mêmes questions, principales et accessoires, que celles qui lui ont été soumises et inversement. 
  
- De la loi applicable.

La loi applicable par la juridiction arbitrale est la loi Malagasy.

- De l’exécution des sentences arbitrales.

Les Parties sont égales devant la juridiction arbitrale. La sentence arbitrale prononcée fera l'objet d'exequatur conformément à la loi du pays où ladite sentence est appelée à être exécutée. 

De même, la sentence arbitrale n’est susceptible d’exécution sur le territoire de la République de Madagascar qu’en vertu d’une décision d’exequatur.

TITRE VI - DISPOSITIONS TRANSITOIRES

- Les dispositions de l’Article 346 de la loi n° 2023-007 du 27 juillet 2023 portant refonte du Code Minier sont modifiées comme suit :

	Article 346 (nouveau) : « Peut demander le bénéfice d’un régime spécial dédié aux grands projets d’exploitation minière tout opérateur ayant atteint un seuil d’investissement minimum fixé par la loi y afférente.
Les modalités d’éligibilité et conditions afférentes au régime spécial sont fixées par ladite loi ».

- Les bénéficiaires du régime spécial de la loi n° 2001-031 du 08 octobre 2002 établissant un régime spécial pour les grands investissements dans le secteur minier Malagasy, modifiée par la loi n° 2005-022 du 17 octobre 2005, continuent à jouir des avantages y prévus jusqu’à expiration de la durée de leur éligibilité respective.

Ils peuvent également opter pour le régime spécial prévu par la présente loi dans les conditions et suivant les modalités qui seront prévues par voie réglementaire.

- Pour les Promoteurs certifiés sous le régime de la loi n° 2001-031 du 08 octobre 2002 établissant un régime spécial pour les grands investissements dans le secteur minier Malagasy, modifiée par la loi n° 2005-022 du 17 octobre 2005, et qui continuent à être régis par ladite loi, les attributions de l’organe de contrôle et de suivi y prévues sont exercées par un comité ad hoc au sein du Comité National des Mines. 





TITRE VII - DISPOSITIONS FINALES

- Le Promoteur dont le Projet e été certifié et qui modifie son Plan d’Investissement en vue d’une extension de ses activités continue de bénéficier des dispositions de la présente loi. L’extension d’activités ouvre des négociations entre le Gouvernement et le Promoteur.

Le Gouvernement est par ailleurs autorisé à négocier avec chaque Promoteur des dispositions particulières additionnelles non contraires à la présente loi et non dérogatoires au droit commun.	Comment by Henri RAZANANIRINA: BT :
Risque d’être limitatif car aucune dérogation possible
Décret seul vs accord approuvé par décret ; accord approuvé par décret est meilleur car contrat plus décret
Possibilité accord, et risque dans la légalité du décret
Marge de manouvre laissée par la loi = minime
Suggestion par BT

Cas des 80 millions de USD qui déroge au FMISC ?
FMISC + PRSE + CONTRIBUTION ????
Contribution dispense du FMISC

CDC: montant au titre du PRSE
CDC non dispo
PRES for all licence 

MIM : 
Dispositions légales vs réglementaires
Intégration d’un titre nouveau sur la contribution

- Les sommes recouvrées au titre de l’astreinte sont versées au budget général de l’Etat et au budget de l’organe de contrôle et de suivi. Les modalités d’application du présent Article sont précisées par voie réglementaire.

- Toutes dispositions antérieures et contraires à celles de la présente loi sont et demeurent abrogées.

- La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République.

Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.

Promulguée à Antananarivo le 




Andry RAJOELINA


ANNEXE A
DU VOLET DES CHANGES GARANTI

I. DE LA CONVERSION DES DEVISES EN MONNAIE NATIONALE

I.1. De la liberté de conversion.

Le Promoteur est libre de convertir en monnaie nationale les apports en capital, les fonds avancés par ses affiliés, les tirages sur emprunts et les recettes en devises provenant de l’exportation de ses produits.

II. DES PAIEMENTS ET TRANSFERTS DE FONDS VERS L'ETRANGER 

II.1.  Des opérations courantes. 

Le Promoteur bénéficie du droit de convertir en devises étrangères et de transférer à l’extérieur du Territoire national après acquittement, le cas échéant, des impôts et/ou taxes dus sur la somme à transférer, au profit de personnes physiques ou morales non-résidentes les montants nécessaires aux opérations courantes en relation directe avec le Projet, et notamment celles énumérées ci-après :
1)	l’achat auprès de fournisseurs non-résidents de biens et services ;
2)	l’acquisition ou la location auprès de fournisseurs non-résidents d’équipements ;
3)	le paiement des commissions et honoraires ;
4)	le salaire du personnel étranger et les coûts de la formation à l’étranger du personnel Malagasy ; et
5)	le paiement des dividendes destinés à être distribués aux associés ou actionnaires non-résidents.

II.2. Des opérations en capital.

Le Promoteur ainsi que les affiliés bénéficient du droit de convertir en devises étrangères et de transférer à l’extérieur du Territoire national après acquittement, le cas échéant, des impôts et/ou taxes dus sur la somme à transférer et au profit de non-résidents, les montants nécessaires aux opérations en capital suivantes :
1)	service de la dette extérieure du Promoteur, contractée suivant les conventions d’emprunt figurant dans le Plan d’Investissement approuvé par le comité ad hoc en charge de l’instruction de la demande de certification ;
2)	remboursement des avances en compte courant d’associés ou d’actionnaires, à condition de ne pas amener le ratio des fonds empruntés aux fonds propres au-dessus de celui indiqué à l’Article 3 ;
3)	rapatriement des produits de cession de parts sociales, d‘actions ou de fonds de commerce du Projet ;
4)	rapatriement d’indemnités pour expropriation ;
5) 	rapatriement des parts de boni de liquidation pour expropriation, ainsi que des compensations monétaires des décisions judiciaires et des sentences arbitrales.

Les montants versés aux associés ou actionnaires dans le cadre d'une procédure collective d'apurement du passif bénéficient également de ce régime. 




II.3. De l’obligation de déclaration
Ces opérations de transfert vers l’étranger feront l’objet d’une simple déclaration de transfert à souscrire par le Promoteur auprès de l’établissement de crédit ou de l’intermédiaire agréé en charge des opérations de transfert.

II.4. Du contrôle des opérations en capital 

L’organe de contrôle et de suivi participe au contrôle des opérations en capital réalisées dans le cadre du Projet. 

Toute opération en capital de transfert vers l’étranger non prévue, soit dans le plan de financement qui fait partie du Plan d’Investissement approuvé, soit par les dispositions de la présente loi, est soumise au droit commun. 

II.5. Du Contrôle des transferts au bénéfice des affiliés.

Les transferts au bénéfice des affiliés pour les opérations courantes sont soumis au contrôle de l’organe de contrôle et de suivi et du Ministère en charge des Finances. Les modalités de ce contrôle sont précisées par voie réglementaire.

II.6. Des taux de change applicables aux transferts.

Le Promoteur bénéficie de la liberté de convertir en devises les fonds nécessaires pour les opérations susvisées.

III. DES COMPTES EN DEVISES ET DU RAPATRIEMENT DES FONDS 

III.1. De la gestion des recettes d’exportation en devises.

Le Promoteur dispose librement des recettes en devises des ventes à l’exportation des produits du Projet sous réserve de faire usage exclusivement des comptes autorisés par le présent Chapitre.

Afin de permettre le suivi des opérations, le Promoteur a l’obligation de se conformer aux modalités réglementaires y afférentes.

III.2. Du Compte Principal Etranger et des Comptes affectés au Service de la Dette extérieure.

A moins qu’il ne choisisse de rapatrier directement les recettes de ses ventes à l’exportation, le Promoteur qui exporte des produits du Projet doit ouvrir un compte en devises auprès d’un établissement de crédit hors place justifiant de toutes les garanties prudentielles et disposant à Madagascar d’un correspondant agréé par l’autorité de régulation des banques. 

Les recettes provenant de la vente à l’exportation des produits du Projet doivent être versées dans ce compte dit “compte principal étranger ”. Ce compte ne peut recevoir des fonds autres que les recettes d’exportation du Projet. 

Les conventions d'emprunt conclues par le Promoteur avec les bailleurs de fonds étrangers seront déposées par l’emprunteur conformément aux dispositions de la présente loi.
III.3. Du compte principal local en devises.

Le Promoteur a l’obligation d’ouvrir et maintenir un compte en devises auprès d’un Etablissement de crédit à Madagascar qui reçoit notamment :
1) les devises rapatriées du compte principal étranger ;
2) les devises destinées aux opérations de transfert. 

 III.4. De l’Obligation de Rapatrier les Recettes des Exportations.	Comment by Henri RAZANANIRINA: BT
Lenders and other investors 
Afrique centrale cfa parité fixe 100% first but make change
35% avec bcp d’exception


Proposition de BT 


Le Promoteur est autorisé à procéder au règlement du service de sa dette extérieure directement à partir du compte principal étranger. 

Les modalités d'approvisionnement du compte affecté au service de la dette extérieure, ainsi que les modalités de paiement du service de la dette extérieure, doivent figurer dans les conventions d'emprunt conclues par le Promoteur avec ses bailleurs de fonds étrangers.

Le cas échéant, il fournit les mêmes pièces justificatives que celles dont il aurait eu à fournir s’il effectuait ces mêmes opérations par l’intermédiaire d’un Etablissement de crédit de la place.

A chaque trimestre, le Promoteur est soumis à l’obligation de rapatrier à Madagascar l’intégralité du reliquat du compte principal étranger. 

Par ailleurs, les modalités de calcul du reliquat du compte principal étranger sont précisées dans la certification d'éligibilité ou l'accord qui lui est annexé.

III.5. Du Contrôle des Opérations des Comptes Principaux étranger et local.

Le Promoteur soumet à l’organe de contrôle et de suivi un rapport trimestriel sur les mouvements des flux financiers entrants et sortants du compte principal étranger, dont les modalités d’autorisation sont prévues par le présent Chapitre, ainsi que les références des dossiers d’exportation, notamment les numéros et dates de domiciliation bancaire, sur les recettes versées dans ce compte. 

Le rapport, accompagné d’une copie du relevé bancaire du compte principal étranger, est communiqué à l’organe de contrôle et de suivi qui en fournit copies au Ministère en charge des Finances et à Banky Foiben’i Madagasikara.

Le Promoteur doit soumettre à l’organe de contrôle et de suivi un rapport trimestriel sur les mouvements des fonds versés dans le compte principal local en devises étrangères.

Le rapport, accompagné d’une copie du relevé bancaire du compte principal local en devises étrangères, est communiqué à l’organe de contrôle et de suivi qui en fournit copies au Ministère en charge des Finances et à Banky Foiben’i Madagasikara.






ANNEXE B
DU VOLET FISCAL GARANTI

I. GENERALITES 

I.1. Principe.

Sauf indication contraire :
· toute référence au « Code des impôts » renvoie au Code des Impôts de Madagascar en vigueur à la date de certification d’éligibilité du Projet ;
· toute référence au « Code des procédures fiscales » renvoie au Code des procédures fiscales de Madagascar en vigueur à la date de certification d’éligibilité du Projet ;
· toute référence à la « loi fiscale » renvoie indistinctement à l’un ou l’autre des deux Codes ci-dessus.

Sauf disposition contraire de la présente loi, les dispositions du Code des impôts et du Code des procédures fiscales, s’appliquent au Promoteur aux sous-traitants et affiliés.

II. DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 

II.1. Impôt sur les revenus (IR).

II.1.1. De l’Exonération Temporaire du Minimum de Perception.

Pour les cinq (5) premiers exercices fiscaux à compter de la certification du Projet, le Promoteur n’est pas soumis, au titre de l’Impôt sur les revenus, au minimum de perception. 

Toutefois, le Promoteur est assujetti au régime de l’impôt réel en cas de résultats bénéficiaires sous réserve du report du résultat fiscal déficitaire des exercices antérieurs et des amortissements différés.

II.1.2. Calcul de l’impôt.	Comment by mihar: TAUX IR= taux CDI stabilisé au moment de la certification

Sous réserve des dispositions des alinéas suivants, le taux de l’IR applicable au Promoteur est réduit de deux (2) points de pourcentage du taux prévu par le Code des impôts.	Comment by RAKOTOMALALA Tahiry: Nécessité de plafonner ???

Les distributions de dividendes et autres distributions réalisées par le Promoteur, sont imposables au taux de dix pour cent (10%), sous réserve des conventions internationales, bilatérales ou multilatérales.

II.1.3. Base d’imposition.	Comment by Ramahavory Landy: Reprise des dispositions de la LGIM art 48
Selon les recommandations de la BM et IGF

La base imposable est fixée conformément aux dispositions du Code des Impôts, telles que suppléées par les précisions au présent chapitre. Le Promoteur est soumis le cas échéant aux dispositions de l'Article 01.01.13, IV du Code des Impôts relatif au contrôle des prix de transfert.

II.1.4. Charges déductibles du calcul de l’impôt.	Comment by Henri RAZANANIRINA: BT : et le FMISC et contributions ??
Propositions de BT rajout fmisc comme déductible

Outre les charges déductibles prévues par le Code des impôts, sont également déductibles de la base d’imposition notamment :
1)	Les frais d’administration minière payés par le Promoteur au titre du Code Minier ; 
2) 	Les Droits et Taxes Spéciaux sur les Produits Miniers ;
3)          La provision environnementale destinée à la réhabilitation et la protection de l'environnement ainsi qu'au reboisement effectivement décaissée au titre de l’exercice fiscal considéré ;
4)	les intérêts, frais et commissions payés par le Promoteur au titre de ses emprunts et avances souscrits dans le cadre du financement du Projet ;
5)	toutes les charges fiscales payées par le contribuable qui ont un caractère professionnel, à l’exclusion de l’IR ;
6)	les amortissements réellement effectués dans les limites et conditions fixées par le Code des impôts et la présente loi ;
7)	les amortissements qui ont été différés au cours des exercices déficitaires antérieurs. Ces amortissements peuvent être cumulés et reportés sans limitation de temps sur les exercices subséquents jusqu’à épuisement, à concurrence du revenu imposable ; 
 8)	le résultat fiscal déficitaire reporté des exercices antérieurs. Ce report peut être effectué sur une période de cinq (5) ans à compter de l’exercice de constatation du déficit, et est opéré, le cas échéant, avant celle des amortissements différés ;
9) 	les contributions au Plan de Responsabilité Sociétale des Entreprises (PRSE) ainsi que tous autres investissements sociaux et communautaires alternatifs, additionnels ou similaires ou autres contributions versées à ce titre ;
10)	les contributions au Fonds Minier d'Investissement Social et Communautaire (FMISC).

II.1.5. Amortissements particuliers.

Les coûts de recherche et d'évaluation capitalisés, ainsi que les dépenses non rattachables aux coûts des immobilisations corporelles capitalisées, engagées par le Promoteur pour les besoins du développement du Projet à compter de la certification d’éligibilité jusqu'à la date de commencement de l’exploitation effective, font partie des éléments amortissables, qui sont capitalisés en frais d’établissement, et amortis fiscalement au taux annuel maximum d’un tiers (1/3), notamment les coûts des recherches engagés par le Promoteur sur le périmètre du Projet à compter du début de la certification de son Projet.

II.1.6. De la Réduction d’Impôt pour Investissement.

A l’expiration de la phase de développement et de construction, les investissements en biens amortissables sur une période au moins égale à trois ans, acquis neufs, ouvrent droit à une réduction d’impôt égale à vingt-cinq pour cent (25 %) du montant des nouveaux investissements. 

Le droit à réduction pouvant être utilisé au titre de l’année d’imposition ne peut toutefois excéder cinquante pour cent (50 %) de l’impôt effectivement dû. Le reliquat est reportable dans la même limite sur les impôts des années suivantes pour une durée n’excédant pas celle de l’amortissement fiscal.

II.2. IMPOT SUR LES REVENUS SALARIAUX ET ASSIMILES (IRSA)

II.2.1. Champ d’application.
Les revenus, incluant les avantages en nature versés par le Promoteur, ou ses affiliés dans le cadre du Projet, aux personnes Malagasy ou étranger occupant un emploi quelconque au sein du Projet de manière permanente, temporaire ou occasionnelle, sont imposables à l’Impôt sur les Revenus Salariaux et Assimilés (IRSA) dans les conditions et suivant les modalités du Code des impôts.

II.2.2. Régime d’imposition retenue à la source

L’employeur est tenu de se conformer aux dispositions du Code des procédures fiscales relatives à l’obligation de retenue à la source.

II.2.3. Plafonnement du Taux Applicable au Personnel non-résident.

L’IRSA perçu sur les revenus versés au personnel non-résident est limité à vingt pour cent (20 %).

II.2.4. Plafonnement des déductions du revenu brut du personnel non-résident.

Les retenues réalisées par l’employeur et versées à Madagascar ou à l’étranger en vue de la constitution de pensions de retraite, ainsi que les versements volontaires effectués par les salariés, sont admis en déduction du revenu brut soumis à l’IRSA. Pour le personnel non-résident, cette déduction est limitée à 10% du revenu brut.

II.3. DE L'IMPOT SUR LES REVENUS - INTERMITTENT	Comment by Ramahavory Landy: Quid de la cession indirecte cf art 250 CM

II.3.1. Calcul de l’impôt et base d’imposition.

Le non-résident, qui n’est pas un affilié du Promoteur et qui n’est pas passible de l’IR, mais qui fournit des services autres que ceux de financement et d’assurance au profit du Promoteur dans le cadre du Projet lors de la phase de développement et de construction, est assujetti à l’IR intermittent au taux de 10% appliqué à 45% du montant payé par le Promoteur pour lesdits services.
 
L'IR intermittent est libératoire de tout autre impôt, droit et taxe.

Le Promoteur est tenu de calculer et de verser le montant de l'IR intermittent dû sur ses versements pour lesquels l'IR est exigible, conformément aux dispositions du Code des impôts et/ou du Code des procédures fiscales.

II.3.2. De l’Exonération des transferts relatifs aux emprunts et assurances extérieurs.

Nonobstant les dispositions ci-dessus, les paiements d'intérêts, frais et commissions afférents aux emprunts en devises contractés par le Promoteur en dehors de Madagascar et destinés exclusivement à financer le Projet, sont exonérés d'IR intermittent.

Il en est de même pour les primes d’assurance payables en vertu des polices d’assurance pour le Projet, contractées par le Promoteur en dehors de Madagascar.





II.4 IMPOTS LOCAUX

II.4.1. Principe.

Le Promoteur est assujetti à l’Impôt foncier sur les Terrains (IFT) et à l'Impôt Foncier sur la Propriété Bâtie (IFPB), perçus au profit des collectivités locales. 

II.4.2. Base d’imposition

Pour l’IFT, la base d’imposition est la valeur vénale des terrains. L’IFPB est assis sur la valeur locative annuelle des biens. 

II.4.3. Calcul de l’impôt

Le taux pour chacun de ces impôts est de un pour cent (1%).

II.4.4. Exonération

Sous réserve des dispositions du Code des impôts, les constructions nouvelles, les reconstructions et les extensions de constructions déjà existantes sont exonérées de l’IFPB pendant sept (7) ans comptés à partir de l’année de leur achèvement. 

Pour chaque bénéficiaire, le montant total payable par le Promoteur au titre de chacun de ces deux impôts est limité à deux cents millions Ariary (200.000.000 Ar) par an. 

II.4.5. Exemption spéciale.

Le Promoteur est exempté de toute autre nouvelle contribution obligatoire qui pourrait être créée par une collectivité territoriale décentralisée.

Le représentant de l’Etat territorialement compétent est chargé, le cas échéant, de déférer à la juridiction administrative tout acte pris en violation de la disposition précédente.

III.  TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA)

III.1. Principe. 

Le Promoteur est assujetti à la Taxe sur la valeur ajoutée.

III.2. Taux de la taxe

Les importations des biens, matériels et équipements figurant sur les listes des catégories génériques approuvées par le comité ad hoc en charge de l’instruction de la demande de certification ainsi que les livraisons à soi-même hors productions immobilisées qui sont hors champ d'application de la TVA, sont soumis à la TVA au taux de zéro pour cent (0%).

Les paiements d'intérêts, frais et commissions relatifs aux emprunts réalisés par le Promoteur, qui ne sont pas exonérés de la TVA selon le Code des Impôts, donnent lieu à application d’une TVA au taux de zéro (0%).
Les exportations du Promoteur sont imposées de la TVA au taux de zéro pour cent (0%).

Les autres opérations du Promoteur sont taxables au taux prévu par le Code des impôts.

III.3. Crédit de TVA.

Tout crédit de TVA constaté périodiquement par le Promoteur est considéré comme étant dûment certifié et admis en remboursement dans un délai maximum de soixante (60) jours à compter de la réception par le service en charge des remboursements de TVA auprès de la Direction Générale des Impôts de la demande de remboursement de crédit de TVA adressée par le Promoteur, constituée à titre exhaustif par (i) le formulaire de demande de remboursement de TVA, (ii) la copie de la déclaration de TVA périodique, (iii) les factures fournisseurs y afférentes et (iv) les pièces justificatives des paiements.

Le crédit de TVA non remboursé peut être :
· porté en charge à la fin de l’exercice et admis en déduction de la base d’imposition de l’impôt sur les revenus (IR) du Promoteur ; et/ou	Comment by Henri RAZANANIRINA: BT no sens 20%  compared to 100%
Second part is OK
· transféré, par voie de compensation, en règlement des impôts, droits et taxes prévus par le Code des Impôts afférents à l'exercice de constatation dudit crédit de TVA ou à des exercices subséquents, sans limitation de temps et jusqu'à épuisement.

IV. DE L'IMPOT SUR LES REVENUS DES CAPITAUX MOBILIERS (IRCM)
 
IV.1. Principe 

Le Promoteur est assujetti à l’impôt sur les revenus des capitaux mobiliers (IRCM).

IV.2. Exonérations

Ne donnent pas lieu à perception de l’IRCM pour le Promoteur :
· Les intérêts perçus par les banques et autres établissements financiers, ayant ou non leur siège à Madagascar, au titre de leurs opérations de crédit bancaire ainsi qu’aux intérêts des dépôts à vue ; 
· Les intérêts des emprunts contractés pour la réalisation d’investissements octroyés par des organismes de financement extérieur ;
· Les intérêts versés par le Promoteur et perçus par des affiliés, ayant ou non leur siège à Madagascar, en rémunération des sommes laissées ou mises à la disposition du Promoteur.

V. DES DROITS D'ENREGISTREMENT

V.1. De la Réduction des Droits d'Enregistrement.

Le Promoteur bénéficie pendant la Durée d’Eligibilité de son Projet de taux réduits sur les droits d’enregistrement des seuls actes énumérés ci-après :
1)	Les actes de constitution et de prorogation de société, qui ne contiennent pas transmission de biens meubles ou immeubles entre associés ou à tiers, ainsi que les apports pour augmentation du capital social, sont enregistrés au taux de 0,5% du montant des apports. 

2)	La cession du droit au bail et des droits de concession est enregistrée au taux de cinq pour cent (5%) du montant de la valeur stipulée par le cédant à son profit.
En dehors des actes sus énumérés, le Promoteur est assujetti au droit commun en matière de droits d’enregistrement.

V.2. Du Droit d'Enregistrement des Baux Emphytéotiques.

Le droit d’enregistrement afférent aux baux emphytéotiques est dû par période quinquennale, au taux de deux pour cent (2%), sur le montant cumulé de cinq (5) années de loyer. Toutefois, le Promoteur peut s’en acquitter en un seul versement pour toute la durée du bail.

Le Promoteur est tenu de s’acquitter de la première échéance du droit d'enregistrement auprès des autorités fiscales dans les deux mois de la prise d'effet du bail. Et pour les échéances suivantes, dans les deux mois suivant l’expiration de la précédente période de cinq (5) ans.


ANNEXE C 
DU VOLET DOUANIER GARANTI

CHAPITRE PREMIER - DU REGIME EN MATIERE DOUANIERE A L'EXPORTATION

I. De la Portée de l'Exonération des Droits et Taxes à l'Exportation.

Dans le cadre du Projet, l’exportation par le Promoteur des échantillons destinés aux analyses et essais industriels, ainsi que des produits de ses mines, est libre de tout droit de douanes, taxe à l'exportation ou autre charge fiscale perçue à la sortie du Territoire National.

CHAPITRE II - DU REGIME EN MATIERE DOUANIERE A L'IMPORTATION

SECTION PREMIERE - DES DISPOSITIONS COMMUNES

I. Des listes des catégories génériques des matériels, des biens et équipements à importer.

Des listes annexées au Plan d’Investissement approuvé relatent les catégories génériques avec quantités estimatives :
a) des matériels, des biens et des équipements nécessaires à la construction, l’équipement et l’entretien des infrastructures d’utilité publique, qui seront exonérés de tous droits et taxes à l’importation ; ainsi que
b) des matériels, des biens et des équipements nécessaires à la phase de développement et de construction, et à la phase d'exploitation du Projet, respectivement, qui bénéficient des avantages du régime douanier spécial exposés ci-après.

Ces listes peuvent être modifiées conformément à la procédure précisée à l'Article 18 de la présente loi. 

II. De la liste détaillée pour chaque phase du Projet.

Une liste plus détaillée des matériels, biens et équipements, est déposée, à chaque phase du Projet, auprès de l’organe de contrôle et de suivi au sein du Ministère en charge des Mines pour les besoins de suivi. Ce dernier vérifie que la liste de matériels, de biens et d’équipements à importer dans le cadre de la phase du Projet concernée est conforme à la liste des catégories génériques et des documents techniques produits par le Promoteur à l’appui de son Plan d’Investissement lors de la procédure de certification d’éligibilité du Projet.

Au cours de sa vérification de la liste détaillée, l’organe de contrôle et de suivi peut, s’il y a lieu, demander au Promoteur qui l'a soumise :
1)	d’opérer des rectifications jugées nécessaires ; et
2)	de fournir des informations complémentaires destinées à conforter ou éclairer le contenu de la liste.

L’expédition de la correspondance, accompagnée s’il y a lieu de la pièce à rectifier, aux fins d’informations complémentaires ou de rectification, est faite dans le délai de dix (10) jours suivant la réception de la liste par l’organe de contrôle et de suivi. A défaut de notification au Promoteur dans ce délai, la liste est considérée vérifiée conforme.

Les travaux de l’organe de contrôle et de suivi doivent être terminés :
a) dans les quinze (15) jours suivant la réception par son bureau de la liste détaillée, s’il n’y a pas eu, de sa part, réclamation de rectification ou d’informations complémentaires ;
b) le cas échéant, dans les dix (10) jours suivant la réception du complément d’information.

III. De l'approbation de la liste détaillée.

Si la liste détaillée est conforme à la liste des catégories génériques approuvée déposée par le Promoteur, celle-ci est transmise avec l’avis favorable de l’organe de contrôle et de suivi au Ministre chargé des Mines. 

Le Ministre chargé des Mines entérine l’avis favorable de l’organe de contrôle et de suivi, sauf en cas d’erreur d’appréciation manifeste, et transmet la liste détaillée avec son visa à l'Administration des Douanes pour l’application des dispositions du régime spécial douanier y afférentes.

IV. De l'exclusion de certains produits.

Les provisions en produits alimentaires ou d’entretien nécessaires à l’usage quotidien sont exclues desdites listes.	Comment by Henri RAZANANIRINA: BT
Pourquoi exclusion des aliments

V. De l'application du Régime Spécial.

Les dispositions du présent Chapitre s’appliquent au Promoteur et aux sous-traitants, à condition que leurs importations figurent sur les listes approuvées et que ces importations soient dédouanées conformément à la procédure visée au Chapitre III.
VI. De l'application du régime de droit commun aux importations hors listes approuvées.

L’importation par le Promoteur et les sous-traitants des matériels, biens, équipements et autres marchandises qui ne figurent pas sur les listes approuvées, est soumise aux dispositions du régime de droit commun en la matière, en vigueur au moment de l’importation.

VII.  De l'exonération des effets personnels des employés étrangers.

Les effets personnels appartenant au personnel étranger employé par le Promoteur et les sous-traitants dans le cadre du Projet sont exonérés de tous droits et taxes à l’importation et à l’exportation.

VIII. De l'exonération des droits d'accises.

Les matériels, les biens et les équipements strictement utilisés dans le cadre de chaque phase du Projet sont exonérés des droits d’accises.

IX. Des dispositions relatives aux ventes des importations sur le Territoire National.

Les matériels, les biens et les équipements, importés sous le régime spécial en matière douanière ne peuvent être vendus sur le Territoire National sans l’autorisation de l’Administration des douanes. 

L’inobservation de cette disposition expose le contrevenant aux pénalités prévues par le Code des douanes.

La vente desdits matériels, biens et équipements est subordonnée au paiement des droits et taxes restant dus, au taux en vigueur à la date de la vente, calculés sur la base de la valeur résiduelle réactualisée établie à partir des éléments de la déclaration d’importation primitive.

Dans le cas où le Projet prendrait fin avant terme, les matériels, biens et équipements qui ont bénéficié du régime spécial en matière douanière doivent, soit être réexportés, soit subir l’ajustement du régime douanier par le paiement des droits et taxes restant dus calculés selon les dispositions de l’alinéa précédent.

 SECTION II - DU REGIME EN MATIERE DOUANIERE PENDANT LA PHASE DE DEVELOPPEMENT ET DE CONSTRUCTION DU PROJET

I. De l'admission temporaire en suspension des droits et taxes.

Les matériels, biens et équipements qui figurent sur la liste approuvée pour la phase de développement et de construction du Projet, et qui sont destinés à être réexportés, sont importés sous le régime de l’admission temporaire, en suspension de tous droits et taxes.

II. De l'admission définitive.

L’admission définitive à l'importation des matériels, biens et équipements qui figurent sur la liste approuvée pour la phase de développement et de construction du Projet est en franchise des droits de douane et de la taxe d'importation. 

SECTION III - DU REGIME DOUANIER PENDANT LA PHASE D'EXPLOITATION DU PROJET

I. Des Matériels et Equipements Loués.

Dans le cas des matériels, biens et équipements loués par le Promoteur et les sous-traitants pendant la phase d'exploitation du Projet, les droits et taxes applicables sont payés annuellement sur la valeur locative pour l’année de location considérée. Le paiement afférent à la première année intervient avant l’enlèvement.

II. Des taux applicables à l'importation pour le compte du Promoteur.

A partir de la date de commencement de l’exploitation effective, tous les biens importés pour le compte du Promoteur, qui figurent sur la liste approuvée pour la phase d'exploitation du Projet, sont soumis aux droits de douane et à la taxe d’importation au taux cumulé de cinq pour cent (5%).

Sous réserve des dispositions précédentes, ces charges doivent être payées intégralement avant l’enlèvement des biens.

Toutefois, l'admission définitive à l'importation des matériels, biens et équipements qui figurent sur la liste approuvée pour la phase de développement et de construction du Projet, mais importés pendant la phase d'exploitation du Projet, est en franchise des droits de douane, de la taxe d'importation, de la TVA et de tout autre droit ou taxe similaire ou d'effet équivalent.

CHAPITRE III - DE LA PROCEDURE DE DEDOUANEMENT DES IMPORTATIONS

I. Du contrôle de conformité des importations avec les listes détaillées approuvées.

Pour bénéficier des avantages à l’importation du régime spécial instauré par la présente loi, le Promoteur doit avoir obtenu l’approbation de la liste détaillée des matériels, des biens et des équipements à importer dans le cadre de la phase du Projet en cours.

Cette approbation ne dispense en aucun cas le Promoteur du dépôt, auprès du bureau des douanes où le dédouanement est effectué, de la déclaration réglementaire en douane. En cas d'importation par un sous-traitant, cette déclaration est signée par ce dernier et par le Promoteur pour le compte duquel l'importation est faite. Le Promoteur est responsable pour la conformité de la déclaration avec la liste approuvée.

Après vérification de la conformité de la déclaration réglementaire en douane déposée par le Promoteur ou le sous-traitant, avec la liste détaillée approuvée, l’Administration des douanes inscrit l’opération au registre des importations du Projet tenu par ses soins.

II. De la Procédure avant l'Enlèvement.

Le Promoteur ou le sous-traitant, selon le cas, procède au paiement du montant des droits, taxes exigibles, le cas échéant, après leur liquidation sur formulaire de déclaration réglementaire en douane auprès du bureau des douanes où le dédouanement est effectué.

L’enlèvement des matériels, biens et équipements soumis aux droits de douane ou taxes d'importation est immédiatement autorisé sur présentation de la quittance attestant du paiement des droits et taxes exigibles.

L’enlèvement des matériels, biens et équipements importés sous le régime d'admission temporaire pendant la phase de développement et de construction du Projet et qui sont destinés à être réexportés, est autorisé immédiatement après l'inscription de l'opération au registre des importations du Projet.

III. Des bureaux spéciaux pour les importations ou les exportations.

A la demande du Promoteur, des bureaux de dédouanement pourront être installés dans les locaux affectés au Projet afin de faciliter les opérations de dédouanement des importations ou l’expédition des exportations du Projet. Dans ce cas, tous les coûts occasionnés par l’ouverture du bureau spécial sont à la charge du Promoteur.



ANNEXE D
DU VOLET JURIDIQUE GARANTI

CHAPITRE PREMIER - DES DROITS ET OBLIGATIONS LIES AUX PERMIS MINIERS DU PROJET

I. Des Droits et taxes Spéciaux sur les produits Miniers (DTSPM).

Les DTSPM sont assis sur le prix de vente des produits basé sur leur valeur FOB à l’embarquement à Madagascar.

Toutefois, l’assiette des DTSPM ne saurait être inférieure à la moyenne des prix FOB de référence sur le marché international durant les six mois qui précèdent la vente concernée pour un produit de qualité et de spécifications équivalentes. 	Comment by Henri RAZANANIRINA: BT va proposer. limite vente compagnie même famille*a différencier prix entre tiers et famille

Si le produit commercialisé par le Promoteur est référencé au niveau du marché international des matières premières, les prix y pratiqués seront pris comme référence, sinon, la méthode de détermination du prix FOB de référence sera fixée pour chaque Projet par le décret portant certification d’éligibilité.

Pour les Projets régis par la présente loi, les DTSPM sont perçus tous les trois mois.

Le promoteur s’acquitte des DTSPM correspondant à ses ventes réalisées au cours d'un trimestre, dans le mois suivant.

Le taux des DTSPM applicable au Promoteur, application faite des abattements prévus par le Code Minier en cas de transformation au sens de la présente loi, est celui prévu par les dispositions du Code Minier au moment de l’entrée en vigueur du décret portant certification d’éligibilité.

II. De la provision environnementale et de la réhabilitation. 	Comment by Henri RAZANANIRINA: BT
Détermination du montant
50% en espèce en début selon BT
Provision : Assurance qui va payer selon BT ; benchmark
BT va proposer (x USD bloqué sur   x temps)
Doublon selon BT, car caution existe déjà
 Comment dépenser les sommes, quel accès pour l‘Etat
Si projet à ciel ouvert, réhabilitation ne se fait pas au fur et à mesure, but at the end
Quel intérêt d’avoir 2 comptes séquestres : lourd


Dans la mesure où les méthodes d’exploitation le permettent, la réhabilitation des sites du Projet se fait au fur et à mesure de son développement. La provision doit être disponible et décaissée pour les opérations y afférentes. 	Comment by Tahiry Rakotomalala: Cumulable dans le temps

Le montant de la provision environnementale doit être établi avant la Date de Commencement de l'Exploitation Effective et mis à jour au 1er janvier de chaque année suivant cette date, pour un montant équivalent aux frais de réhabilitation estimés du Projet pour l'année civile concernée tel que cela est prévu dans le cahier des charges environnementales du Projet.

Les modalités d’application de ces dispositions, notamment en ce qui concerne les modalités de constitution de la Provision Environnementale et le décaissement des sommes nécessaires aux opérations de réhabilitation continues, seront précisées dans la Certification d'Eligibilité.

La provision environnementale doit être constituée et déposée sur un compte ouvert auprès d’un établissement de crédit de la place. 


III. De la caution environnementale.	Comment by Tahiry Rakotomalala: A prévoir par voie réglementaire les conditions de mobilisation de la caution environnementale.

La caution environnementale doit être constituée et déposée sur un compte séquestre ouvert au nom de l’Etat auprès d’un établissement de crédit Malagasy ou étranger. Elle peut également être constituée sous la forme d’une garantie bancaire au nom de l’Etat Malagasy.	Comment by Tahiry Rakotomalala: Modalités d’accès au compte séquestre et à la garantie à préciser par voie réglementaire.

Sous réserve de l’approbation du Plan de Fermeture et de Réhabilitation de la Mine, la Caution environnementale doit être établie au plus tard à la Date de Commencement de l'Exploitation Effective et mise à jour le 1er janvier suivant le troisième anniversaire de cette date, et le 1er janvier de tous les trois ans par la suite. Elle doit être intégralement libérée avant la mi-parcours du Projet. Les modalités d’application de cette disposition seront précisées par le décret portant certification du Projet.

La caution environnementale peut être mobilisée par l’Etat pour couvrir les frais nécessaires aux travaux de réhabilitation environnementale et à la sécurisation des sites du Projet, non engagés par le Promoteur.

La caution est restituée au Promoteur à la fin du Projet, déduction faite des frais ci-dessus, le cas échéant, à la condition d’avoir satisfait à toutes ses obligations environnementales et sous réserve de l’obtention d’un quitus après audit environnemental.

IV. De l'exportation.

Le Promoteur est dispensé de l'obligation prévue aux Articles 211 et 333 du Code Minier et à toutes dispositions d'application correspondantes de réaliser des ventes à l'exportation de produits miniers avec ses clients par remise documentaire ou lettre de crédit.

CHAPITRE II - DES DROITS DE PROPRIETE

I. De la Garantie des Droits.

L’Etat garantit au Promoteur pleine et entière liberté de jouir et de disposer de ses biens et droits conformément à la législation et à la réglementation en vigueur sur le territoire de la République de Madagascar. 

II. De la Procédure d'Indemnisation.

Dans le cas où l’Etat Malagasy prend des nouvelles mesures qui ont pour conséquence de restreindre la jouissance par le Promoteur de ses droits légitimes, notamment à travers une mesure de réquisition ou à travers toute mesure ou série de mesures qui auraient, directement ou indirectement, pour effet de priver le Promoteur du contrôle ou du bénéfice économique de ses biens, droits, titres ou intérêts, les parties doivent s’entendre sur une indemnité évaluée en fonction de la juste valeur du préjudice subi par le Projet. 

A défaut d’accord sur l’évaluation de l’indemnité due au Promoteur, le Promoteur et les Ministres chargés respectivement des Mines et des Finances, agissant ensemble au nom de l'Etat, désignent conjointement à cette fin un expert indépendant. Dans le cas où le Promoteur et l’Etat ne parviendraient pas non plus à s’entendre sur l’expert à désigner, la partie la plus diligente saisit la juridiction arbitrale ou les juridictions nationales à l’effet de désigner un expert.



III. Du droit de grever de sûretés les droits afférents au Projet.

Tous les éléments d’actif du Projet peuvent faire l’objet d’hypothèque, de nantissement et de gage, conformément à la loi sur les sûretés. 

IV. De la garantie de ne pas exproprier ou nationaliser.

Les biens, droits, titres et intérêts du Promoteur peuvent faire, en tout ou partie, l’objet d’expropriation ou de nationalisation, lorsqu’une telle mesure :
1)	est prise pour des motifs d’utilité publique ;
2)	n’est pas discriminatoire ;
3)	respecte la législation et les procédures en vigueur ; et
4)	donne lieu au paiement au Promoteur d’une indemnité équitable et effective conformément aux dispositions ci-après.

V. De l'Indemnisation en cas d'expropriation ou de nationalisation.

Par dérogation aux dispositions de l’ordonnance n° 62-023 du 10 Septembre 1962 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique, l’indemnité due au Promoteur en cas d’expropriation ou de nationalisation légitime est égale à la valeur des biens et/ou droits qui en font l’objet à la date de l’expropriation ou de la nationalisation. 

Les modalités d’application de la présente disposition sont fixées par voie réglementaire.

VI. Du Paiement de l'Indemnité. 

L'indemnité est versée en monnaie nationale sans aucune compensation ni déduction autre que les sommes dues par le bénéficiaire à l'Etat Malagasy.

CHAPITRE III - DE LA CIRCULATION ET DE LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS MINIERS

I. De la garantie de la libre circulation et commercialisation des produits miniers.

Le Promoteur a le droit de transporter ou de faire transporter librement à l’intérieur du périmètre du Projet les substances minérales extraites qui sont couvertes par les permis miniers du Projet, leurs concentrés ou dérivés primaires ainsi que les métaux et alliages de ces substances, jusqu'au lieu de stockage, de traitement ou de chargement, d'en disposer sur les marchés extérieurs et/ou intérieurs aux prix librement négociés et de les exporter, sous réserve de se conformer à la réglementation en matière de production de rapports et de déclarations.

Toutefois, les prix manifestement inférieurs au cours moyen du produit sur le marché international ne sont pas acceptés par l’Etat Malagasy. Le cas échéant, il est fait application pour le calcul des DTSPM, de l’assiette déterminée au Chapitre premier de cette annexe.

II. De la détention et du transport des produits des mines

Tout laissez-passer délivré à la demande du Promoteur selon les procédures établies aux Articles 311 à 313 du Code Minier est valable pour une durée indéterminée et s'applique à tous produits des mines détenus et transportés en dehors du périmètre minier dont ils sont issus à l'exclusion de l'exportation finale, quelle que soit leur quantité. 

III. De la garantie du droit du Promoteur d'installer des usines.

Pour la durée d’éligibilité, le Promoteur a le droit d’établir sur le Territoire national des installations de concentration, de conditionnement, de traitement, de raffinage et de transformation des substances minières couvertes par les Permis Miniers du Projet, sous réserve de leur conformité aux dispositions légales et réglementaires en vigueur à la date de la certification d’éligibilité du Projet.

CHAPITRE IV - DE L’EMPLOI DU PERSONNEL

Le Promoteur est tenu de garantir un traitement égal et non discriminatoire à l’ensemble des personnes occupant un emploi salarié au sein du Projet.

A qualifications, missions et attributions égales ou équivalentes, les employés du Projet ont droit au même traitement. A défaut, le travailleur pourra réclamer à bénéficier du régime le plus favorable.

I. De la priorité en faveur des travailleurs Malagasy et du contenu local.

A capacités et qualifications similaires, le Promoteur doit employer en priorité des travailleurs de nationalité Malagasy et particulièrement ceux issus des communautés d’implantation du Projet. Le personnel est régi par le Code du Travail et le Code de Prévoyance Sociale en vigueur sur le Territoire national.

L'obligation prévue à l'Article 243 du Code Minier relative au pourcentage des nationaux travaillant dans l'exploitation minière devant être au minimum de 80 %, ne s'applique qu'à l’expiration d’une année à compter de la date de commencement de l’exploitation effective.	Comment by Henri RAZANANIRINA: BT on va proposer
Disponibilité de la main d’œuvre malagasy ?
250325
Obligations indirectes pour le promoteur de former des cadres malagasy

II. De la formation professionnelle

Le Promoteur est tenu de mettre en place et de réaliser un programme de formation théorique et pratique aboutissant à une certification en faveur des ressortissants Malagasy travaillant pour le Projet. Il doit également favoriser l’accession des travailleurs de nationalité Malagasy à tous les emplois du Projet, quel qu’en soit le niveau et ceci, en rapport avec leurs capacités individuelles.

Les modalités d’application de la présente disposition seront précisées par voie réglementaire.

III. De l'encadrement étranger du projet.

Toute liberté est accordée au Promoteur pour la détermination de l’effectif d’encadrement étranger dont il a besoin, sous réserve des dispositions ci-dessus.

Il est assuré au Promoteur la libre circulation du personnel. Le Promoteur est tenu de demander la délivrance de titre de séjour, permis de travail et autres documents requis pour le personnel étranger, les membres de leur famille ainsi qu’à toute personne dont il aura requis l'expertise pour la réalisation du Projet.

Le personnel étranger est régi par les clauses de leurs contrats de travail, sous réserve des prescriptions d’ordre public. Toute rupture de contrat de travail d’un travailleur étranger doit être portée immédiatement par le Promoteur à la connaissance du Ministère en charge du Travail.

Les conditions de travail et les règles d’avancement sont semblables pour tous les employés dans la même catégorie professionnelle, quelle que soit leur nationalité.

IV. Du titre de séjour.

Le personnel étranger ainsi que les membres de leur famille et toute personne dont le Promoteur a requis l'expertise pour la réalisation du Projet doivent être titulaires d’un titre de séjour accordé à titre temporaire et individuel par l’autorité compétente, à la demande du Promoteur selon les procédures en vigueur. 

V. Du permis de travail.

Chaque membre du personnel étranger et toute personne dont le Promoteur a requis l'expertise pour la réalisation du Projet doit détenir un permis de travail conformément à la loi en vigueur. Le Promoteur a l’obligation d’en faire la demande auprès de l’autorité compétente.

CHAPITRE V - DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE

I. Des droits de propriété intellectuelle.

Le Promoteur est propriétaire de tous les brevets, marques de commerce, droits de propriété industrielle et commerciale, tels que reconnus par la loi en vigueur et par les conventions et accords internationaux ratifiés par Madagascar qui sont développés ou acquis dans le cadre du Projet.

CHAPITRE VI - DE LA COMPTABILITE

I. Du droit de tenir la comptabilité en devises.

Le Promoteur doit tenir sa comptabilité sur le territoire Malagasy. Il peut tenir sa comptabilité en devise étrangère librement convertible en accord avec la législation et la réglementation en vigueur à Madagascar, mais en respectant les règles du Plan Comptable Général pour les rapports et autres à faire à l'Administration. Pour les besoins de ces rapports, il doit traduire ses états financiers en monnaie nationale.

II. 
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DU PLAN D’INVESTISSEMENT DU PROJET
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	B - LA PHASE DE DEVELOPPEMENT ET DE CONSTRUCTION DU PROJET
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ANNEXE F 
MODELE D’ENGAGEMENT DU PROMOTEUR

« Le soussigné s’engage à mettre en œuvre, dans les délai et conditions prévus par la loi n° « [•] du [•] » établissant un régime spécial pour les grands Projets d'exploitation minière, le Plan d’Investissement ci-joint qui a été soumis et obtenu l’avis favorable du comité ad hoc en charge de l’instruction de la demande de certification d’éligibilité, en contrepartie des avantages spéciaux accordés en vertu de ladite loi. »
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